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L'AN deux mille vingt et un, le 13 décembre le Conseil Municipal 

de la Ville de Riom, convoqué le 7 décembre, s'est réuni en 

session ordinaire, à 18 heures 30, à la Salle Dumoulin, sous la 

présidence de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

Mme ACKNIN, M. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. 
BOISSET, BOUCHET, BRAULT, Mme CHAMPEL, MM. DE 
ROCQUIGNY, DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. 
GRENET, Mmes GRENET, LAFOND, M. LARRAUFIE, Mmes 
LAURENT, LYON, MACHANEK, MOURNIAC-GILORMINI, NIORT, 
PIRES-BEAUNE, MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme ROUSSEL, M. 
SEMANA, Mmes STORKSEN, TOVAR, VAUGIEN, VEYLAND, M. 
VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

M. Pierre CHASSAING, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

 

 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Lionel DUTRIAUX 
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C O M M U N E   D E   R I O M        

SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  1133  DDEECCEEMMBBRREE  22002211  
 

QUESTION N° 25  
OBJET : Convention de partenariat entre le Lycée Virlogeux, la Compagnie 
les Guêpes Rouges avec le Pôle Saisons Culturelles de la Commune de Riom 
RAPPORTEUR : Jean-Pierre BOISSET 
 

Question étudiée par la Commission n° 3 « Qualité de vie et animation » qui 
s’est réunie le 1er décembre 2021.  

 
 

Le Pôle Saisons Culturelles de la Commune de Riom est un partenaire 
historique de l'enseignement théâtre du lycée Virlogeux. Son implication a grandi au 
cours des années précédentes et il semble désormais important de faire une 
convention afin de consolider et de pérenniser ce partenariat.  

 

Ce partenariat vise à établir entre le lycée Virlogeux et les enseignants, 
l'équipe artistique « la Compagnie les Guêpes Rouges » et le Pôle Saisons Culturelles 
de la Commune de Riom, des liens forts et complémentaires permettant d'associer des 
artistes intervenant pour conduire des séquences de pratique théâtrale en direction des 
lycéens. 

 

Les objectifs de ce partenariat sont de :  
 

− sensibiliser et éduquer les lycéens aux langages scéniques contemporains, 

− encourager et accompagner les pratiques artistiques des lycéens, 

− organiser des rencontres avec des professionnels, 

− faire découvrir aux lycéens les différents aspects du secteur culturel et de 
ses métiers,  

− accompagner les élèves dans leur formation,  

− développer l'accès des élèves au spectacle.  
 

Le pôle Saisons Culturelles s’engage pour sa part, dans le cadre de son projet 
de médiations culturelles, à : 

 

– faciliter l’accès aux spectacles des Saisons Culturelles  

– mettre à disposition les espaces théâtraux pour des répétitions et 
présentations publiques 

– organiser des évènements et actions auxquels sont invités les élèves de 
l’enseignement théâtre ainsi que les élèves de spécialité théâtre.   

 
 

 

Le Conseil Municipal est invité à :  
 

- autoriser la signature de la Convention de partenariat entre le Lycée 
Virlogeux, la Compagnie les Guêpes Rouges et la Commune de Riom. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 13 décembre 2021 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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